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BuREÀu DEs TERRVS DU LA COURONNE.

Muntreal S Septenbre, 1849.

VIS est par e présentVdonré, que les Ter-
rA dela Contronne CI-aprés speéCcifées si-.

lugées dans le comté d'Ottawa, dans le Bas-Ca.
nad sront, à ctonptér cu ViNGT DEUXIÈME
OCTOBRE, prochial,-à vendre aux conditions
unoncées dans l'avis pnblié sous la date du
Deux Mars 1849ý et" au prix mentionné c!bas.

pnr l'Agent' Local, JOHN Lyxcur, à Pile des

Alluu mettes, auquel l'on devra s'adresser.
Prix de vente:=-Trois Chelins lAcre.

Township de Chicestr.

Rang 1er, Lots A, 1 à 9, 11 à 22, conten an
depuis 68 à 161 acres.

o2me, Làti A à D, 122, 27 à 52 contenant
depuis 38 à 171 acres.
Auîtsi le résidu de la partie nord, ou 86 acres
des lois divisés Nos. 23 à 26.

SSime, Lots A, B, C, 1 à 4S, contenant
depuis 43 à 146 acres.
4-ie, Lots, S à 46, contenant depuis 47 à

a59 eres.
ci 5ie, Lots 44 à 50, coutentant depuis 50 à

114 acres..,
cc 6me, Lots 27 à 50, contenant depuis o1 a

158 acres-
c< 71ne, Lots 1 à 50, centenant depuis 6 à

100 acres.

Township de Sheen.

Rang 1er, Lots 1 à 27, comtenaut depuis 100 à
112 acres.

' 2ne, Lots 34-et 35, dans l'Est, 50 acres
chaque.

cI qLots 36 à 50, conienant depuis 100 à
260 arcres.

Rang 3me, Lots 53 à GS, contenant depuis 80 î
122 acres.

' 4ome, Lots 52 à 56, 69 à 79, contenant
depuis 46 à 247 ac.res.

" 5me, Lots 1 à 56, contenant depia 100 à
194 acres.

" ime, Lots 1 à 6,14 à 56, contenant 100
acres chaque ; - a 13 contenui mconnu.

Township de Waldurn.

Rang A Lots B. 1 à S, contenant depuis 41 a
1100 acres.

cc 1er, Lots 1 à 18,23 à 14, contenant depuis
43 à 14- acres.

i 2me, Làts 1 a 50, contenant depuisD 52 à
162 acres.

g 3re, Lots,1 à 49 do. 100 à 162 acres.
10 set.

BUREAU DES.TERRES DE LA COURONNE,

.Montréul, 3 août 1S49-1
Les individus, qui ont des locations de terres,

snit conmecoicesionnaires pr intis Ou comme
leurs lég-autres héritiers ou sutbstituts, et qui n'ont

pas enîcare eu leurs patentes, sont par le présent
otiftiées que coofornement à la 5e. clause de

l'Acte les terres, passé danus la dernière session de
hi légistre, toutes terres, dont l'octroi donnait
droit à des honoraires, lerjueis honoraires seraient
miaintmiant dus ou sur lesquelles il y a encore à
remplir des conditrons d'étlissement, ou dont,
l'exécution des conditiors d'établisse ient reste
à étre prouvée, seront confisquées et reprises, à
nmoins que tels honoraires ne soient duemntert
payés, et que teises conditions d'établissement
nLe soient remplies, et que L'exécution de celles.
ci ne soient prouvéeS à la satisfaction du gu. -
veruement,.le TRENTIEME jour de MAI de
lPenrtée 1831. Les honoraires devront étre lpayés
et la preuve de 'exécutlon des condmions d'é-
tablisseiments devra éire filée JIans le Bureau du
Commissaire des Terres de la Couronne.

Motréal, 7 aout 1849'.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.

Montréal, 18 août 1S49.

L a piI à SN EXCELLENCE LE CoUVER-
P NEUR-.UN"RAL cIe iommfer:

JoHN LvNcat, écutvr, cie 'Isle des Allut-
mettes, agent potr la Venut cdes Terres dle la1
Couronnue dans les Townships de Chichester,
Sleen, Walthamru et dans la dite Isle ,l'agence de
cette dernière étant vacante par suite de la ré-
signation de François Xavier astien, èécuyer.

FnANçoîs XAvER BASTiE:N, écuyer, de l'Isle
dt Calumet, Agent poi r la Veite des Terres de
la Couronne dans la dite Isle. au lieu et place
de Walter Radfard, écuyer, gui a résigne cette

partie de son agence.
Montréal, '21 août 1849.

AVI§ PUJBLICo
DEPAIRTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Mifontréal, 3 oût 1549.

A .VIS PUBLIC est par leprésent donné àceu\
qui sont en letes suit pour des Terres du

Cle.rgé ou autres terres Publiques, que"s'ils ne
payent au moins un les versements dus avec in
téret, dans le cours le six mois à cornpter de.c
jour, leurs terres seront alors reprisps et mises et
vente publique conformémuent aux dispositions de
lPAfete 12 Vic. ch. 1.

Et avis est de plus donné à ceux quidoiven
pour'des terres publiques en général, que.suivani
les dtspositions du dit Acte, leurs terres seron
sujettes à être reprises et offertes on velite, s'il
ne payentchiapu.e année at nmois un des ver
sements requis, avec intérêt.
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College de St. HIyacinitÎic
w 'ENTRIE E des Elévesanra lien mardi 25

du.présent mois. Lesélèves qui ne se
5> rendront pas au joUIr fixó, et qui i n'nuirrntît

pas fait ugréer les raisons de leur retard seront
exppsés à ne. plus trouver de places.

St. Hiyaointle 18 voptGI ri ge 19,

E CO.LLGE DIe SYTOj , ÝNEuvrira de
nouveau le DIX-NEUF SEPTEMBRE.

Cette ma sonmmsso ce quegt généra-
lement ensdjgné dans.les autrs iolléges. On-
tre le latin et les antres étidesClassi.ues.
L'étud'du français et de l'anglaissoignée tout
particulièreient. Les parents ont à potrvoir
à la nourriture de leurs eurllits qui. trois fois
le jour, anront.ine demi honre pour prendre
leur repas dansde respectables maisons choi-
sie adhoc ;le reste d ciiemps se p:.sse an col-
lége.

Le prix de la résidence sus-désignée iinsi
que de l'école est de .£4 panr aniée payable
d'avance an moins par quatic'r.

Bytown, 3 septembre 1849.

College de Ste. Therese.
' A rentrée les Elèves au COLLÉGE DE

j STEi. THÉRÉSE est',fixée au 1Sseptem-
bre prochain.

4 septembre 1849.1

ECOLE
D E S S O U R D S-M U E T S .

EPUIS que la Législature cessa, il y a 13
ans, d'encourager l'école des Sourds-Muets,

si habilenient tenue par M. R. McDonald, tous
les vraie amis de Plhumanité déploraient le sort
de ces infortunés, privés des bie:m faits de P'uîitrulc-
tion.-Mais lorsque les derniers recensementssont
venus atnnoncer au publia que onze cents Sourds-
Jlucts en Canada êtaieut laisss dans l'oubli ot
regretta à bon droit cette apathie qui contrastait
si àtrangement avec le vif intérêt que portent
aux Sourds-Muets tots les gouveinamients de
PEurone et celui des Etats-Unis. Voulant amélio-
rer le 3ort de tant d'infortunés, Mgr. de Montréalt
n'écoutant que son ardente charité, sans secours
pécuniaires, mais avec l'espoir a'obten:r plus tard
l'aide ne la législature, eut le généreuse pensée
d'ouvrir en Novembre dernier :une école deE
Sourds-Muets dont la direction fut confiée à M.
Lagorce.-Ce Prètre avecel'assistance deM. Reevest
S.-Muet, oifre maintenant de donner l'instrutctionE
crais à tous les S.-.Mis ndigens de la Province.
Il ne sera exigé de ceux qui sont capables de payer
que deux scheliutgs et demi par mois.-Dans la
vue ilencouragrer l'école des fatailles offrent de
pensionner quelques S.-Muets pour la modique
sommtue de4 lidastres par mois par élève,y cotn;.ris
le blanchissaga deleur linge.-Dans le cas où.les
parens préféreraientfotrm:. eu: mêmes les almens
il a été pris des arrangemens avec une personne
qui préparera leur nourriture et les logera pour
4 schelings par mois.-Ceux dont les pareis sont
piaures ou qui seraienttrop âgés pour apprendre
à lire et à écrire, pourraient au moins recevoir,
s'ils sont iitelligens, l'instruction religieuse pat
le langage des sig>n •P, etc. dans l'cspace de ib
mois. L'école est située nu pied du courant, Rue
Dufresne,lprès de l'embarcndère desSteamboats
de Longuci..
Venderdi le 7 Septe'r bre.

.Aux Commis<saires d'&cole,.

. rESSIEULRS les commissaire se nrocnre-
ront, pour tine écle modèle, un Institu-

teur, qui peut prendre un engagement présente-
nient à commencer nu premier jour. . Septem-
bre prochaiu. S'adresser à Messi:e Durocher,
prêtre et curé, à Beleil'

N. B. Le salaire demandé ne sera que raison-
noble et modéré.

Bele-, 2juillet 4-49.

ETABLISSEMENTDERELIURE.
Coin des Rues Notre-Dane et St. Vircent

L E S ussigné. nour satisfaire l'attente de ses
nombretix a'mis, vient tde rouvrir son

A T E L I E R D E R E L I U R E
à l'endroit ci-dessus designe, ou il est maintenant
prêt à recevoir tautes les commandes dans Fa
branche qu'on voudra bien lui confier.Il apportera
à ses ouvrages une attention et une exactitude
qui lui mériteront l'encouragement public.

m. Z. C. aura toujours en mains toutes les
fnrnitures pour Ecoles, tellesque Livres, Papier,
En.re, Plumes, etc. etc. etc.

Z. CHAPELEAU.
IIontréal, 2 mai 1849.

Jux Capitalistes et autres du Canada et des
Etats Unis d'1mérique.

T E VILLAGE D'IND'USTRIE, étant si-
tué sur laRivière L'Assomption, au con-

tre d'ane grande population dans le District
de Muntréal, et seulement qu'à 11 Imilles dl,
Fleuve St. Laurent,avec la perspective d'y
comuînniîqttcr l'an prochain par un chemin de
fer maintenant en construction, offre de
,grands avantages aux Capitalistes et autres
personnes entreprenantes, qui désireraient
uLtiliser les nombreux pouvoirs d'eau que la
dite Rivière renferme, particuliérement dans
le voisi luge du dit Village d'Industrie, par
la construction de diverscs nanifiteturos,dont
le Canada a un si granclbesoin.
Et les Soissi gnés. désirant encourager toute

espèce de manufacture dans le dit Village
d'industrie, font savoir att public en général,
qu'ils sont disposés de vendre ou loter à long
terme, (par titre incontestable et exempt de
cens et rentes et Ce lots et ventes,) les dits
pouvoirs d'eau, avec les terrains nécessaires
aux dites manu factures ; le tout à des prix et
conditions três-favorables atux acheteurs.

B.JOLIE TTE,
P. C. LOEDEfL,
G. »DE LANAUDIRE,
A. T. VOYEL.

Village d'Induistrio,
'20 desebreo 1842. S

ANALYSE

EAUX.MINERALES DE PROVIDENCr

A ST. HYACINTHE,

EAUX F ROfDES 47 FAIREINHEIT.
Ces camnx contiennent les principes suivants

PRINcPES GAZEUx.

Acide Carb on iqne (dissout ciieat)
Protocorlure d'lydragèîe (on aboumance)

PRINCIPES SALINs.

Chlorure de Sodium (en abondance)
Sulphate de Sotide (on petite quantité)
Bicarbonate :e Soude (bas du Soda--Water)

assez abondant.
Chlorure de chaux (un abondance)
Chlorure dle Aigniè2ie (en petite quantité)
Sulphate de Magnésie (assez abondant).

EFFETS THE RAPE 0TIQUFS ET PI-IYSI-
OLOGIQUES DES EAUX YMINÉ-

RALES DE PROVIDENCE.
,Nois avons vu par l'analyse de ces eaux

qu'elles renfetment plusieurs sels actifs à base
de soude, de magnésie et de clhîux unis aux eides
chlorydriques, carboniques et sulphiriques:ce plus
que ces eaux tenaient ci dissolutior une assez
gratde quantité d'acide carbonique très puissant
et qUi agit enenre comme tenuérant et antis-
pasuiodititie. Cet acide les rend encore eflicaces
dans certaines atlrections nerveuses le l'esteinae,
dans la dypepsie, la cardialgie, dans les vomis-
senents nerveux chez les femmes enceintes.

Les chlorires de sodium, les sulphates de
soude et les carbonates de cette base que conti-
ennent ces eaumx leur donnent des propriétés an-
ticholériques très puissantes et bien démontrées¡·
comme l'ont prouvé de noiimbreuses expériences
faites à cet égard : de plus :es sels jouissent de
propriétés purgatives à fortes doses bien connues
en tout le monde.

ils ont encore une propriété bien YPno de l'in-
tention des personnes qui font l'usage de ces
eaux, c'est leur vertu litlhentriptique, qui les reud
très avantagcttses Jans les affections de l'a ipareil
urinaire et surtout dans les alTections de la gra-
velle. Les calculs formés par Pacide utrique sont
dissouts; les urines deviennent alcalines; d'a-
cides qu'elles étaient aminaravanlt.-

Leschloruros de chatix tque ces caux contien-
nent, leur donnent Pellet de neutraliser les acidi-
tés de l'estoumac qui sont si lréqentes chez les
dyspeptiques et autres personnes atiectées de ma-
ladies organtiques, de ce viscère. L'on se trou-
vera bien de Pusage de ces eaux dans les diar-
cliées cliratiquies, tmème de celles qui sont con-
pliquées d'ulcération des instestins.

L'on ie dira que qielques mots de son -mploi
en bain; ces bains agissent commeîtoiques etsé-
dtifs suivant l'espace de temps que les persnnnres
y deieurent et ils sont employés danîs un granud
nombre de cas, tel que dans les douleurs articu-
laires, le rhumatisme et la goutte. On en retire de
bons eflets dans lesaffections scrophuleuses, le ra-
chiisme,la chlorose, dans les affle cions nerveuses,
Plhystérie, l'épile sie,l'hypocondrie dans les dou-
leurs uténines, dans l'hypertrophie dle Puiérui
dans la dysménorhée, la stérilité, les douleurs de
reins, etc.

L'utilité de ces bains est en quelque sorte évi-
dente dans le traitement préservatif des diformiti-
tés et pour cunsolider la guérison obtenue par les
moyens mécaniques. Eufin ils sont d'un grandl
secouirs potir combattre la constituti'on lymipliai-
que des enfants et les diverses accidents dépen-
lants d'une asthéme locale ou générale.

MODE D'A DMINISTRA TION DES EAUX
DE PROVID ENCE ET SA DOSE.

Cette eau se prend soit pure, soit mêlée à quel-
qoe tisane, soit combmee ai vmn, att lait ou au
sirop quelconque, selon le goût des indiviclus.
L.a dose est d'une à deux bouteilles par jour
comme purgative et prise par tumbleur avant le re-
pas. A plus petite dose elle agit comme diuréti-
que, diaphorétique et stomachique.

G UEÉRI SON.
Depuis quîe ces eaux sont connues, M. J. L.

Sanguiiet, Marchand à St. Hyacinthe, a fait
usage de ces eaux pour une dyspepsie chroniqc
et il en est bien guéri.

M. Joseph Gazaille, père, soufFrait d'un grand
mal de tète depuis plus de quinzejours il en a
bu à uiulusieurs reprise durant deux jours il's'est.
lavé dans ces eaux et son muai de tête est dispa-
ru: depuis ce moment plusieurs autres personu nes
se sont mises i boire de ces eaux, et elles décla-
rent s'en bien trouiýr pour des faiblesses ti'esto-
inne.- M. Joseph St. Germain, placé à la dire-
lio. de Pétablisseiment les battus qui sont main-
tetuant eni opération, va ncessamoimît rniettre des
df pûts, dIe ecs caux à Mtonutréal, à Qoébc et à
Trois -iires. Il es vemndia a uni prix bien mo-
déré, vu la facilité dui transport de St. Hlyacithe a
ces autres places, et vu aussi leur niouveaut.

Des affiches feront conniaître les lioux des dé-

StHyacinîthîe le 16j'uillet 184.9.

M-À O-e o 1 à

Gon î is e cs rues

NO fRE-DAME ET ST. VINCENT.

V TITde rses pratics que tontsontétablisseinenitest réuni dans ce nou-
veau loCail et quI a tout-à-fait abandonné son an-
rien magasin de la rue St. Vincent vis-a-v la
Place Jacques quartier.

Il attend incecssamnnent par les prochains arni-
vages, un RICHE ASSORTIMENT de MON-
TRES, BIJOUTERIES, articles de goût etc,
etc.

Montréal, 26 mai:

Buasmuu. o s TERREaas DEi LA CoURoINNE*

i1rnt2éi JIwen S4:

A (jute lI'prix ie dépirt ies'Terres de
Cotrontie dais le ]3as-Ctuacla et les

coiîcitiotus tt uc soatt à l'avenir
canue lsait, poumr les culois.

.Pdtur les '.Terres~de lut Couronunme au sudI dII
fleuve St. Laurctt, eun desendlt usqum' la
rivire Chacldière et au chemin Keniebec.
y compris le townsip do NewtoI, coumté ie
Vaurrtil, 4s. Pacre.

Pour dito dito, à 'est cde la rivière Cliati-
dières et de chemin KeC.mnebec, y compris les
comtés de Bonîavdntmire et Gaspé, 2s. l'acre.

Pour dito ait nord dit fleve St. Lauretit,
depuis la liiite ouest di comté clos Detux-
Montagnes jusqu'à la hunite est du comté de
Sagutenay, 2s. l'acre.

N. B. - Les occupants actuels de lots dans
le Saguîeniay les pourront acheter à Is. Placre,
cn payant la prix, le out avant le 1or Janvier
procliii.

Pour dito, comtéC de Ottawa, les terres
claus les Townsluips déjà anniioncées cin vente
4s. l'acre.

Ditc, dans ceux qui la seront ci-après, 3s.
Pacre.

T quart du prix d'achat sera payable dauis
cnq ailscie la dat Le l'acquisition'

Les autres trois quarts seront payables ein
trois versements é t>tx, à des trales de

dieuxs anis Chaqiuîe le lotit avec inîtérêt.
Personne ne poura acheter à ces condition i

plus de cent acres ; et toute -vente pour une
plus grande quantité pourra être anntuolée.

L'acheteur, e iprenait possession dt lot,
sera tenu d'ouvrir la moitié d(e la largetur dt
che nasur tout Le frontt cie sa terre ; et, clais
rîtuatre atîIs (0de1 -ladte c10 'aIchaZ-t. de défricher
le dixième de la. terrc,Ct d'y Lésicer.

Il ne sera énaué de patenteoi favotur de
l'achetour que lorsqu-il nuira été prouvé d'une
mnanière saiisfaisante qu'il a remplh les coidi-
tiois de défriieherntent et nuitres ci-dessus

ientionées ; et queI la totalité diu prix d'a-
chat et les intérêts atra été payée.

Les acquéreurs, ou autres occuIpaints, nic
pourront couper de bois sur leurs lots (à l'ex-
cpe1tionî ti ce qu'il leut faucldra abattre pouir
défrichement, ou autres objets d'agricultuire)
ni Cin vendre, sans ino licence de l'agent.

ltes droits rovemi t cIe bois coupé ciî %,cr-
tui [le telle licence serottportés à l'.icqr1 t it t
.rix (l la terre, p que les aiiiélior;ltiomis

v-oui tes sotent faites ;situotu, ils matîit à lacoti-
noMe.

Le bois coupé sans permission suir tics ter-
res sous location, avant l'accorntplisseimenit dc
toutes.les e Onlitll reul[mises, sent, cotisidér é
comme boais cde la Couronntee otpé sitîs li-
ce nee.

Les d t i i e.r aclt vrout étroe
falites acta cens locacux respecct i1ý.

- DEUXIEME EDITION
blu

CM lu5> ýnz-,

suit

L'ART EFISTOLAIRE,
A I'i'SAGE DES ÉCOLES ELÉMENTAuIREs.C TTE étitioîn est reraite et augrmentée d'î,ain-

strttetiomî sur les ré,"les àsime e é'îd'0 !a vL tles défusi
éviter en écrivant une lettre, de plusieur: modèles

de lettres en irançais et enl anglais. ILs tormulies de Let-
tres decannge, Billets, reçu, quittanees; d'eue listejes
iniriales des titres qualificatifs; d'unm liste des localités
où il y a un Burean de Poste,datns le tas-c:inda; d'mine
liste des chers les dêlpartenieis sous i'1*écutirde la Pro-
vimce, et des places de durs Baraux respeectirs; d'une
table d'intérêt A 6 rar 100, eu.., etc.

Cet ouvrage eEt reetîougnrmndd Par le ltireatidExoi
niteurs o le tistrict de utré et par Ml le Surim-
tentdant de l'instruction pîublique pour le t as-Cantada.

A vendre à Montréal, chez tous les Libraires. et à
l'inmprimerie de P. Gendrocn rue St. Viueunnt, No. 21.

ES Soussignés viennent de recevoir et
offrenit m iaiitenati iOn vointe, tune colleci-

L ion conlsidèranle de LI VRES propres 4
étre dotnnés EN PRIX, otn à fbrier UNE Bl-
BLTOTHÈQUE DE PAROISSE, parmi les-
qutel, se trouvent les otuvrages stiiv.ti'ts
Bibliothèque de la jeuntuessc îChrétienne, in- 8

Dod oI o d ' in-
Do Io do ir-IS
Do des Ecules elurétiiîios ir.-12

Gymnai.sc moral, ii- 12
Bibliothéque piecuse, foriaits in-12,

giranml im-32, et in-36
Do des petits enfhmns inu-32
Do des enifanis pirtux, i-
Do dle l'enfance churétiemne, in-IS
Do Morale et Littéruire; in,-i-2
Do Instruîctive et amutsante, in-lg
Dc> Ga ttbque cde Lille, in-S 8

Etc., etc-, etc.

Un assortiment très varié .ie LI VR E DE
PR IERES avec relieîures ordinires et autreus.
Le tiu à clos prix extrumumnént rédluiîs.

LA RE MISE D ES D ROI TS EST ACCOR-
DfBE A UX ACHIET EUR1S.

E. R. FABR31E et Cie.
Rue .i. Viucernt, No. 3, ?

21 niai 18419. Sr

ARII'C Ultu

-DE LA RÉCOLTCEDE 818.
uwx Jardencrsî et aux personnes gui

ac/uUcimi des graines..

ES graines de ardins soit gônêraleneut
. importées on ce pays, en automne ôtgar-

dées lats des mtagaziuis juîsrju ti 'u lprin-
temips. Les vasseaux qupa.rtenît l'automne
pou. le Canada laissent les diffr Onts ports
d'.Europe avant la récolte des grtunes, ainsi
les grainles qu'ils apporteti sont toutes de l'an-
née précédente et sont par conséquent de
vieilles grames lorsqu'on veut les semer on
Canada. Pour remédier a ces inconvniiients;
les soussignés ont adopté l'usage de faire ve-
ii. leturs graines pair la voie cie -Nýe-,-Yôrk"
pncinut les mois de novembre et de décembre
lorsqt'elles ont été cueillies, et elles letir arri-
vent -e New-York par estafette. • Par ce mo-
yen ils peuvent fournir à leurs praliques.

DES GRAINES FRAICHES
D E L A M E IL L EUIt E Q U A L 1T:P.

Ce moyen, quoique dispendieux a été prou-
vé par unitexpérienco de ptlusietursannées, étie
le meilleur. Les graines qui ont été achetées
des soussignés ont toujours réussi. En consé-.
quence, ils invitent le public à faire atten tion
à l'assortiment de GtAiNss DE JAtDris et de
GamEs de Fr.uns vcitant de PAins par le
Taquet de Baltimore qui lait voile dit Hâvre,
et de Londres par le Devonshlire. cotnsistant
ci ille grande variété, parmi lesquelles se
tr ouvent:

Artichauts Asperges
Brocoli 3etteraLres
Capucimes Concomîbes
Cerfeuils Sarittes
Laitue M elons

MoutadOignlons
Persl Pauia.

Raves Rhubarbe
Safi'ran Sauigi
Epinards Sariette
TabaCs Navet
Fèves Pois-fleurs
Choux-fleurs Citrouille
Carottes Roia rin
Péves rouges Choux de Savoic

Betteraves blanches, Thymx-I
Poireaux Tomiîates

aurjoltiene ct::., etc., eic.
13lMN:-. WORKMAN &c. CE.

172. ruo St. Paiul, Zoin du..
Carré de la Douainc.

Montréal, 16 avril.
P. s.-.s ont. aussi à vendre l'n assorti.

ment tendus deGRAiNs de FLuSs d1 Cana-
cda, de, France, d'Angfrtcrrc. d>Amnériqiue, etc,
dont le catalogue est imprimé et sera donntué
gratis à ceux qui viennent pour acheter des
gramnies.

AUX FAMRIQUES
A vedicrc un11 beat Bénitier en pierre et

- lans le genre goisque.-Les condition
seront très-fitolles.-S'adresscr à

J. 1U. TH OM AS.
Coii des rtues Dorchester et Ste. Elizabeth.

Montréal, 2 nai 1849.

DAMIS PF-ýAUL,
ORGANISTE DE LA CAttrDRALE, ay'ttlt fixé sL
résidence, près du Coiver du BON PAS-
TEUR, sur la irue VICTORIA, oflre ses ser-
v;cos aux personnes qui cléireraient pretn-
cre deC LEÇONS DE MUsîQvz.

.NOT, Professeur de français,P latin, rhétoritie belles- itres,ctc
Co*de riues Dorchester et Sanguinet.

Montréal, 9 Nov. 1848.

LATOU R,
No. 16, rue

St. Vinrent.
Mluittréal, 20 oct. 18I.

CONDITIONS DES ME..ANG ES RET-lG I EUX.

LES MEL NCES R ELIGlEUX publient DEUX
fois la semaine, le MARDI et le VENDRI.

Le Paix d'abonnement pour l'année est de QUATRE
PIASTRs reais de poste à part.

Les uLnNGES ie reçoivent pas d'abonnement
tpour ois dte SL mxots,

Les abiînuiés ui veulent discontinuer de souscrire aux
MWeIani es doivenit cn dunner avis un mois vanit l'eIxpi-
ration ie leur bnneliimetit.

Toutes letures, paquets, correspondtlainces, etc. etc.
doivet aire adressées. franes de port. aux Editeurs
des 1Aétanes Religieux i MIontréaI.

PRTx DEs ANNONCES.

Six linesetau-dessou,£ière.insertion, .L0 2 g
chaque insertion subtséctteente . . . e 0 1
Dix lignes et,.iî-dessoins, I ére. insertion, . .0 3 6
Chaque insertion sbilsquettu, - ,. . a 0 0
Au-dessu de dixnlignes, [1ére.uinsertion] cin-

Chtque isertion subséqueule, parligne, . 0 0 1
IG- Les Annonces non acCoimpgnées d'ordres sont

1îutl.iêcs utsqu'tvis contraire.
Pour les Atoîtes qui doi.vent parantre ONo-rF.Mrs,

pour des annonces rr6quenttes,etc., l'oit peut traiter do
grù tigré.

A C .NTS DES AETJhCES RELIGIEUX.
Montréal,r M' M. FAUIRC, C.., librtire
Trois-Rivières, VAL OIL'. Eer. N. J.
Qèuébee . . D.MArTINAU, lire. V
Ste.Aim'e, . Ni. v. 1l'O'T'e., l'tre Direct.
Rivière du Loup, M. T. lIAluiM AU,
St. Athamiuse, NI. Il. A URItms.

tiretu des absage .Ret.ginx, troisié mniinge de
la Iaiso de e olgrüs te vch, coin des rues

ito: TAR. OEPEet StTmDepuis

PnorRat-rinr. ,JOSESF11l îpiuîr
HS. BAILLARGt, architecte, ail vieux 5.Tos. LARocuut.

,caiteau St. Louis, Haute-Ville, Québec. .JoÉDACTtI CEAs -
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